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Point 15 de l’ordre du jour provisoire
 

 : Assistance internationale 

15. Examen des demandes d’assistance internationale 
 
 
 

RÉSUMÉ 
 

 Le Centre du patrimoine mondial n’a reçu aucune demande d’Assistance 
internationale  pour décision du Comité du patrimoine mondial au 1 février 2009. 

 
 

 


